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LE PRIX DE L’AMÉLIORATION 

Dans le présent document, le générique masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte et décrit autant 
les hommes que les femmes sans aucune discrimination. 

INTRODUCTION  

Lors de l'Assemblée générale annuelle de la Société des Jeux de l'Acadie tenue à Bathurst en 1987, 
une proposition pour l’instauration d’une récompense d’amélioration fut présentée et reçue un 
accueil enthousiasme par les participants. 

 

Le but de la création de ce prix est de susciter, chez tous les participants de la Finale des Jeux de 
l’Acadie, le développement, la participation, l’effort et la performance individuels et collectifs. 

 

Le nom officiel du prix est : “Prix de l’amélioration” 

 

Ce premier prix a été décerné lors de la 9e Finale des Jeux de l’Acadie à Bathurst en juin 1988. 

 

RÈGLEMENTS ET PROCÉDURES DE COMPILATION  

Le choix de la région gagnante du Prix de l’amélioration est fait pendant la Finale des Jeux de l’Acadie. 
La présentation du Prix de l’amélioration est faite lors de la cérémonie de clôture de la Finale des 
Jeux de l’Acadie par un représentant du commanditaire du prix, le cas échéant. Immédiatement après 
l’annonce du vainqueur du Prix de l’amélioration, le Chef de mission et deux (2) participants (une (1) 
fille et un (1) garçon) de la région gagnante vont chercher ledit prix.  

 

S’il y a égalité en première position, on utilisera la même formule que la discipline d’athlétisme mixte 
pour départager le pointage (voir rubrique Athlétisme mixte dans le Document technique).  

 

La compilation est faite par le Comité de statistiques du COFJA de la façon suivante :  

• Le pointage final de la dernière année de la participation à la Finale des Jeux de l’Acadie des 
disciplines et celui de l’année en cours pour ce même critère est pris en considération dans 
le calcul du pourcentage d’amélioration ;  

• La délégation doit être présente dans la discipline l’année précédente pour avoir accès au 
point qui détermine le calcul.  

• La région gagnante est celle qui aura le meilleur pourcentage d’amélioration entre les deux 
(2) Finales des Jeux de l’Acadie.  
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Selon l’exemple ci-dessous, la Région B recevrait le Prix de l’amélioration avec une amélioration de 
52% de 2000 à 2001. 

 

RÉGION 2000 2001 % D’AMÉLIORATION 

A 192 pts 186 pts 186 / 192 x  100 = 96% -4% amélioration 

B 96 pts 146 pts 146 / 96 x 100 = 152% 52 % amélioration 

C 212 pts 220 pts 220 / 212 x 100 = 104% 4 % amélioration 

D 180 pts 210 pts 210 / 180 x 100 = 117% 17% amélioration 

 

Le prix, remis à la région gagnante, demeure la propriété de la Société des Jeux de l’Acadie et 
reviendra à chaque année.   

 

Une réplique du prix est remise au Comité régional de la région gagnante.  La région gagnante doit 
faire la rotation de la réplique du prix dans les écoles participantes de sa région.  Le Comité régional 
concerné doit soumettre la liste de rotation du prix à la Société des Jeux de l’Acadie lors de 
l’Assemblée générale annuelle suivant la Finale des Jeux de l’Acadie. 
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